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la convention collective nationale de l’hospitalisation privée du 
18 avril 2002 institue un régime de prévoyance obligatoire au 
profit des participants cadres et non cadres des établissements 
privés du secteur sanitaire et du secteur médico-social.

le régime de prévoyance prévoit le bénéfice des garanties en 
cas « d’incapacité de travail, invalidité et décès » sans condition 
d’ancienneté.

ces garanties figurant dans la présente notice sont assurées par 
aG2r prÉVoYance membre du groupe aG2r la mondiale. 

cette notice prend effet à compter du 1er janvier 2010.

la notice d’information est réalisée pour vous aider à mieux 
comprendre le fonctionnement des garanties souscrites.

les garanties sont établies sur la base de la législation en vigueur ; 
elles pourront être révisées en cas de changement des textes.

des dispositions spéci-
fiques sont également 
applicables aux saison-
niers travaillant dans les 
maisons d’enfants à carac-
tère sanitaire.
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cadre et NoN cadre

iNcaPacité de 
traVaiL / iNVaLi-
dité

oBJet de La Garantie
elle a pour but de procurer au participant 
en arrêt de travail, pour maladie ou accident 
constaté médicalement, un complément aux 
prestations en espèces (indemnités journa-
lières ou rentes) versées par la sécurité so-
ciale.

BénéFiCiaire de La Garantie
le participant sous réserve :
 • qu’il justifie dans les 48 heures de cette inca-
pacité,

 • qu’il soit pris en charge par la sécurité so-
ciale,

 • qu’il soit soigné sur le territoire français ou 
dans l’un des autres pays de la communauté 
européenne ou dans un pays bénéficiant 
d’une convention de réciprocité.

QUeL eSt Le ContenU deS GarantieS ?

1/ incapacité temporaire de travail

La date initiale de l’arrêt de travail doit être 
postérieure à la date d’effet du contrat d’ad-
hésion.
en cas d’incapacité temporaire de travail (y 
compris l’accident du travail ou la maladie 
professionnelle), reconnue et indemnisée par 
la sécurité sociale, il est versé une indemnité 
journalière dont le montant, y compris la pres-
tation sécurité sociale, est égal à :
 • 100 % du salaire net (1).

(1)  l’indemnisation dÉfinie ci-dessus s’entend Y compris les indemnitÉs 
journalières nettes de la sÉcuritÉ sociale. l’indemnisation est 
calculÉe sur la Base de la rÉmunÉration nette Qu’aurait perçue le 
participant s’il aVait traVaillÉ pendant la pÉriode d’incapacitÉ de 
traVail et ce, durant toute l’incapacitÉ temporaire indemnisÉe par 
la sÉcuritÉ sociale.

cette indemnisation intervient à l’expiration 
d’une franchise continue de :

catégories de 
personnel 

délai de franchise

En cas de maladie ou accident
non professionnel

cadres sans délai de franchise

non cadres 3 jours d’arrêt de travail

En cas d’accident du travail, accident de 
trajet et maladie professionnelle

cadres
et non cadres

sans délai de franchise

les indemnités journalières complémentaires 
sont calculées sous déduction des indemnités 
journalières nettes de la sécurité sociale, des 
autres ressources que le participant perçoit 
(notamment salaire temps partiel, allocations 
pôle emploi, pension de retraite) et dans la 
limite du salaire net d’activité ou éventuelle-
ment du revenu de remplacement.
elles sont versées, après réception des élé-
ments justificatifs de la sécurité sociale, à 
l’employeur pour votre compte tant que le 
contrat de travail est en vigueur. en cas de rup-
ture du contrat de travail, aG2r prÉVoYance 
vous verse directement les prestations.

rechute : arrêt de travail dû à la même maladie 
ou au même accident que le précédent arrêt 
de travail. la rechute est prise en compte sur 
production d’un certificat médical précisant 
qu’il s’agit de la même affection, à condition 

inCaPaCité temPo-
raire de traVaiL

l’incapacité temporaire de 
travail correspond à l’inca-
pacité physique d’exercer 
une quelconque activité 
professionnelle constatée 
par une autorité médi-
cale, ouvrant droit à des 
indemnités journalières de 
la sécurité sociale au titre 
de la législation maladie 
(livre iii - titre ii du code 
de la sécurité sociale) ou 
de la législation accident 
du travail/maladie profes-
sionnelle (livre iV du code 
de la sécurité sociale).
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inVaLidité Perma-
nente

est considéré comme inva-
lide, le participant classé 
dans les 1ère, 2ème et 3ème ca-
tégories d’invalide prévues 
par les articles l. 341-4 
et suivants du code de la 
sécurité sociale, à savoir :
 • 1ère catégorie : invalides 
capables d’exercer une 
activité rémunérée,

 • 2ème catégorie : invalides 
absolument incapables 
d’exercer une quel-
conque profession ou 
une activité lui procurant 
gain ou profit.

 • 3ème catégorie : invali-
des absolument inca-
pables d’exercer une 
quelconque profession 
et devant recourir à 
l’assistance d’une tierce 
personne pour effectuer 
les actes ordinaires de 
la vie.

qu’elle survienne 90 jours au plus tard après la 
reprise du travail. la franchise n’est pas appli-
cable dans ce cas.

durée de l’indemnisation : lorsque la sécurité 
sociale suspend, cesse ou diminue le verse-
ment de ses prestations, aG2r prÉVoYance 
suspend, cesse ou diminue, à due concurrence, 
le versement de ses propres prestations.

le versement des prestations cesse également 
dès la survenance de l’un des événements 
suivants : 
 • à la date d’effet de la mise en invalidité défi-
nie ci-après,

 • au 1095ème jour d’arrêt de travail,
 • à la date d’effet de la liquidation de la pen-
sion vieillesse de la sécurité sociale, 

 • à la date de décès du participant.

2/  invalidité permanente - incapacité perma-
nente professionnelle (iPP)

invalidité permanente
le participant reconnu en invalidité perma-
nente par la sécurité sociale perçoit une rente 
complémentaire à celle de la sécurité sociale, 
sous réserve que la date initiale d’arrêt de 
travail soit postérieure à la date d’effet du 
contrat d’adhésion. 

le montant annuel de cette rente, y compris la 
rente sécurité sociale, est égal à :

catégorie 
d’invalidité

montant annuel
de la rente

1ère catégorie 50 % du salaire de référence*

2ème catégorie 85 % du salaire de référence*

3ème catégorie 85 % du salaire de référence*
*  salaire Brut moYen journalier (1/365ème) des 12 derniers mois aYant 

prÉcÉdÉ l’arrêt initial de traVail ou sur la pÉriode d’emploi, si l’an-
ciennetÉ est infÉrieure à 1 an, reValorisÉ en fonction de l’ÉVolution 
de la Valeur du point conVentionnel entre la date d’arrêt de traVail 
et la date d’inValiditÉ totale ou partielle.

la rente d’invalidité complémentaire est cal-
culée sous déduction de la rente d’invalidité 
nette de la sécurité sociale, des autres res-
sources que le participant perçoit (notamment 
salaire temps partiel, allocations pôle emploi, 
pension de retraite) et dans la limite du salaire 
net d’activité ou éventuellement du revenu de 
remplacement.
elle vous est versée directement, mensuelle-
ment à terme échu. en cas de décès, elle est 
versée avec paiement prorata temporis au 
conjoint survivant ou, à défaut de conjoint 
survivant, aux enfants à charge au sens fiscal, 
et sans arrérage au décès en l’absence de 
conjoint ou d’enfant à charge. 

durée de l’indemnisation : lorsque la sécurité 
sociale suspend, cesse ou diminue le verse-
ment de ses prestations, aG2r prÉVoYance 
suspend, cesse ou diminue le versement de 
ses propres prestations.

le versement des prestations cesse également 
dès la survenance de l’un des événements 
suivants : 
 • à la date d’effet de la liquidation de la pen-
sion vieillesse de la sécurité sociale, 

 • à la date de décès du participant.

incapacité permanente professionnelle (iPP)
La date initiale de l’arrêt de travail doit être 
postérieure à la date d’effet du contrat d’ad-
hésion.

en cas d’incapacité permanente profession-
nelle (ipp) résultant d’un accident du travail 
ou d’une maladie professionnelle, admise 
comme telle par le régime de sécurité sociale, 
le participant perçoit une rente complémen-
taire calculée en fonction du taux d’incapacité 
permanente professionnelle déterminé par la 
sécurité sociale.

le montant des prestations, y compris les 
prestations nettes de la sécurité sociale, est 
égal à :

taux d’incapa-
cité

montant annuel
de la rente

inférieur à 33 %
aucune rente complémen-

taire n’est versée

de 33 % à 65 %
50 % du salaire de réfé-

rence*

supérieur ou 
égal à 66 %

85 % du salaire de réfé-
rence*

*  salaire Brut moYen journalier (1/365ème) des 12 derniers mois aYant 
prÉcÉdÉ l’arrêt initial de traVail ou sur la pÉriode d’emploi, si l’an-
ciennetÉ est infÉrieure à 1 an, reValorisÉ en fonction de l’ÉVolution 
de la Valeur du point conVentionnel entre la date d’arrêt de traVail 
et la date d’attriBution du taux d’incapacitÉ par la sÉcuritÉ sociale.

la rente d’incapacité complémentaire est cal-
culée sous déduction de la rente d’incapacité 
nette de la sécurité sociale, des autres res-
sources que le participant perçoit (notamment 
salaire temps partiel, allocations pôle emploi, 
pension de retraite) et dans la limite du salaire 
net d’activité ou éventuellement du revenu de 
remplacement.

elle vous est versée directement, mensuelle-
ment à terme échu. en cas de décès, elle est 
versée avec paiement prorata temporis au 
conjoint survivant ou, à défaut de conjoint 
survivant, aux enfants à charge au sens fiscal, 



5notice d’information - personnel cadre, non cadre et saisonnier

et sans arrérage au décès en l’absence de 
conjoint ou d’enfant à charge. 

durée de l’indemnisation : lorsque la sécurité 
sociale suspend, cesse ou diminue le verse-
ment de ses prestations, aG2r prÉVoYance 
suspend, cesse ou diminue le versement de 
ses propres prestations. 

le versement des prestations cesse également 
dès la survenance de l’un des événements 
suivants : 
 • à la date d’effet de la liquidation de la pen-
sion vieillesse de la sécurité sociale, 

 • à la date d’attribution de la pension pour 
inaptitude au travail de la sécurité sociale

 • à la date de décès du participant.

eXCLUSionS

ne sont pas garanties les conséquences : 
 • d’une guerre ou d’une guerre civile, fran-
çaise ou étrangère,

 • de la désintégration du noyau atomique,
 • d’accidents et maladies régis par la légis-
lation sur les pensions militaires et ceux 
survenant à l’occasion d’exercices de pré-
paration militaire ou en résultant,

 • d’accidents ou maladies dus aux effets 
directs ou indirects d’explosion, de chaleur 
ou de radiations provenant d’une transmu-
tation du noyau de l’atome, tels que par 
exemple : la fission, la fusion, la radioacti-
vité, ou du fait de radiations provoquées 
par l’accélération artificielle de particules 
atomiques.

QUeLS Sont LeS JUStiFiCatiFS à FoUr-
nir ?
l’employeur adresse au centre de gestion 
aG2r prÉVoYance la demande de presta-
tions « arrêt de travail » accompagnée de tout 
ou partie des pièces suivantes :

en cas d’incapacité de travail
 • les décomptes de la sécurité sociale attes-
tant du versement des indemnités journa-
lières ou, à défaut, une attestation de verse-
ment émanant de l’organisme de sécurité 
sociale,

 • le cas échéant, la copie des bulletins de sa-
laire du participant des 6 mois précédant 
l’arrêt de travail initial,

 • en cas de rechute, un certificat médical pré-
cisant qu’il s’agit de la même affection que 
celle ayant entraîné l’arrêt de travail initial,

nota 

les prestations en cas 
d’incapacité de travail ou 
d’invalidité sont versées 
en fonction des délais de 
règlement des prestations 
de la sécurité sociale. les 
prestations complémen-
taires versées indûment 
font l’objet d’une récupé-
ration de l’indu auprès du 
participant.

 • s’agissant du personnel cadre, un certificat 
médical détaillé attestant de l’arrêt de travail 
prescrit, dans le cas d’arrêt maladie ou acci-
dent de la vie privée, inférieur à 3 jours.

en cas d’invalidité
 • la notification d’attribution de pension d’in-
validité ou de rente d’incapacité permanente 
professionnelle établie par la sécurité sociale 
lors de l’ouverture des droits,

 • le récépissé de la rente de la sécurité sociale 
au moment de chaque paiement,

 • le cas échéant, la copie des bulletins de sa-
laire des 12 derniers mois.

aG2r prÉVoYance peut demander toute 
autre pièce justificative lors de la demande de 
prestations ainsi qu’en cours de règlement.

nota

le respect de ces formali-
tés conditionne l’ouverture 
du droit à indemnisation 
ou la poursuite de l’indem-
nisation en cours. a dé-
faut, aG2r prÉVoYance 
ne procédera pas à la liqui-
dation des prestations ou 
suspendra l’indemnisation. 
sauf cas de force majeure, 
les accidents et maladies 
devront être déclarés dans 
les 6 mois à compter de 
leur survenance.



6 notice d'information - personnel cadre, non cadre et saisonnier

prévoyance : hospitalisation privée du 18 avril 2002

cadre et NoN cadre

décès ou iNVaLi-
dité absoLue et 
défiNitiVe

QUeL eSt L’oBJet de La Garantie ?

Verser des prestations aux bénéficiaires en cas 
de décès, d’invalidité absolue et définitive du 
participant.

QUeLS Sont LeS BénéFiCiaireS ?

en cas d’invalidité absolue et définitive
 • le participant.

en cas de décès du participant
Le capital est versé aux bénéficiaires dési-
gnés librement par le participant.
à défaut de désignation particulière ou 
lorsque cette désignation est caduque, le 
capital est versé en fonction de la dévolution 
contractuelle suivante :
 • au conjoint du participant non divorcé par 
un jugement définitif et, à défaut de conjoint, 
par parts égales entre eux, 

 • aux enfants du participant, reconnus ou 
adoptifs, par parts égales entre eux, 

 • à défaut, à ses petits-enfants, par parts 
égales entre eux,

 • à défaut de descendance directe, à ses pa-
rents ou, à défaut, à ses grands-parents sur-
vivants, par parts égales entre eux,

 • à défaut de tous les susnommés, à ses héri-
tiers, par parts égales entre eux.

À tout moment, et notamment en cas de 
modification de sa situation personnelle, le 
participant peut effectuer une désignation de 
bénéficiaire différente par courrier adressé au 
centre de gestion AG2R PRÉVOYANCE.

conformément à la loi, cette désignation par-
ticulière peut être également établie par acte 
authentique ou acte sous seing privé notifié à 
aG2r prÉVoYance préalablement au décès 
du participant.

Quelle que soit la désignation de bénéficiaire 
applicable, la part de capital correspondant 
à la majoration pour enfant à charge est ver-
sée, par parts égales entre eux, directement à 
ceux-ci dès leur majorité, à leurs représentants 
légaux es qualité avant leur majorité.

QUeL eSt Le ContenU de La Garantie ?

1/ décès toutes causes du participant 
en cas de décès toutes causes du participant, 
les bénéficiaires ont le choix entre deux op-
tions. le choix doit être exprimé par écrit et 
joint à la demande de prestations.

option 1 :  
décès toutes causes du participant

il est versé au(x) bénéficiaire(s) un capital égal 
à :

situation familiale montant

toute situation fa-
miliale

170 % du salaire de 
référence

majoration par en-
fant à charge

50 % du salaire de 
référence

SitUation de 
ConCUBinaGe oU 
de PaCS

pour le versement du 
capital décès, cette situa-
tion n’est pas assimilée au 
mariage ; si vous souhaitez 
attribuer le capital au 
concubin (ou au partenaire 
lié par un pacs), vous 
devez le désigner par son 
nom.
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option 2 : 
décès toutes causes du participant et rente 
éducation en cas de décès

Décès toutes causes du participant
il est versé au(x) bénéficiaire(s) un capital égal 
à :

situation familiale montant

toute situation fa-
miliale

85 % du salaire de 
référence

Rente éducation en cas de décès du partici-
pant
en cas de décès du participant, il est versé une 
rente temporaire au profit de chaque enfant à 
charge.

le montant annuel de cette rente est égal à :

Âge de l’enfant montant

jusqu’au 12ème anniversaire
5 % du salaire de 

référence

du 12ème au 18ème anniver-
saire

10 % du salaire 
de référence

du 18ème au 26ème anniver-
saire

15 % du salaire 
de référence

la rente éducation est versée par quart, tri-
mestriellement à terme échu. le premier 
versement prend effet le premier jour du tri-
mestre civil suivant le décès du participant 
et correspond à la période courue depuis le 
décès.

le versement cesse lorsque l’enfant ne répond 
plus à la définition d’enfant à charge.

lorsque le taux de rente varie avec l’âge de 
l’enfant à charge, le nouveau taux de rente 
s’applique à compter du premier versement 
suivant son anniversaire.
la rente est versée directement à l’enfant dès 
sa majorité ou à son représentant légal es qua-
lité durant sa minorité.

en cas de résiliation ou de non renouvellement 
du contrat d’adhésion, les rentes dues ou en 
cours de versement continuent à être servies 
au niveau atteint à la date d’effet de la rési-
liation ou du non renouvellement et évoluent 
jusqu’à leur terme en fonction de l’âge de 
l’enfant selon le taux de rente prévu.

2/  invalidité absolue et définitive toutes 
causes du participant

lorsque le participant est en état d’invalidité 

absolue et définitive, le capital prévu en cas 
de décès toutes causes, y compris les majora-
tions éventuelles pour enfant à charge lui est 
versé par anticipation sur sa demande. 
ce versement met fin aux garanties en cas de 
décès du participant.

SaLaire de réFérenCe

pour déterminer le montant des prestations 
prévues en cas de décès, il est pris en compte 
le salaire brut des 12 mois précédant l’arrêt de 
travail ou le décès.
le salaire est, le cas échéant revalorisé en 
fonction de l’évolution de la valeur du point 
conventionnel, entre la date d’arrêt de travail 
et la date de décès ou d’invalidité absolue et 
définitive.

eXCLUSionS

en cas de décès toutes causes, ne sont pas 
garanties les conséquences : 
 • d’une guerre ou d’une guerre civile, fran-
çaise ou étrangère, 

 • de la désintégration du noyau atomique.
les exclusions visant les garanties en cas 
de décès sont applicables au maintien des 
garanties (voir page 14) en cas de résiliation 
ou non renouvellement du contrat de pré-
voyance.
le capital prévu en cas d’invalidité absolue 
et définitive du participant n’est pas garanti 
lorsque l’état d’invalidité absolue et définitive 
résulte d’un des cas où le décès n’est pas 
garanti.

QUeLS Sont LeS JUStiFiCatiFS à FoUr-
nir ?

l’employeur adresse au centre de gestion 
aG2r prÉVoYance, le formulaire de de-
mande de prestations accompagné de tout ou 
partie des pièces suivantes :
 • un acte de décès, 
 • une copie du livret de famille du défunt ou 
un acte de mariage, à défaut un acte de nais-
sance du défunt,

 • un acte de naissance de chaque enfant bé-
néficiaire si le livret de famille du défunt n’est 
pas produit,

 • un acte de naissance intégral de chaque 
bénéficiaire, daté de moins de 3 mois, avec 
mentions marginales, lorsque le bénéficiaire 
est un ascendant ou un bénéficiaire désigné 
(autre que conjoint et enfants) ou un héritier,

inVaLidité aBSo-
LUe et déFinitiVe

est considéré comme 
atteint d’invalidité absolue 
et définitive, le partici-
pant reconnu invalide par 
la sécurité sociale avec 
classement en 3ème caté-
gorie d’invalide, qui reste 
définitivement incapable 
de se livrer à la moindre 
occupation ou au moindre 
travail lui procurant gain 
ou profit. 
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 • une photocopie du dernier avis d’imposition 
du participant, et le cas échéant, du concu-
bin,

 • une copie du dernier avis d’imposition du 
participant, et le cas échéant, du concubin,

 • en présence d’enfants à charge, un certificat 
de scolarité pour l’enfant de plus de 16 ans 
ou un certificat d’apprentissage ou une at-
testation de poursuite d’études,

 • en présence de personne infirme à charge, la 
carte d’invalide civil ou d’attribution de l’allo-
cation pour adulte handicapé,

 • une copie de l’ordonnance désignant l’admi-
nistrateur légal des biens de l’enfant mineur 
pour le versement des prestations le concer-
nant,

 • à la demande d’aG2r prÉVoYance, la co-
pie des bulletins de salaire du participant 
justifiant la période de référence servant au 
calcul des prestations,

et, s’il y a lieu :
 • si le bénéficiaire de la prestation est le 
conjoint, un justificatif de domicile commun 
daté de moins de 3 mois (relevé d’identité 
bancaire, facture d’électricité ou de télé-
phone fixe),

 • une attestation de concubinage délivrée par 
la mairie, une copie intégrale du livret de 
famille pour les concubins ayant des enfants 
en commun ou, à défaut, une déclaration sur 
l’honneur accompagnée d’une pièce justifi-
cative du domicile commun (quittance aux 
deux noms, de loyer ou d’électricité ou de 
téléphone fixe),

 • l’ordonnance du tribunal d’instance ou de 
grande instance délivrée aux titulaires d’un 
pacte civil de solidarité (pacs),

 • si le capital décès revient aux héritiers, un 
certificat d’hérédité établi par la mairie ou un 
acte de notoriété établi par notaire, 

 • si le décès a été précédé d’une période 
d’arrêt de travail non indemnisée par aG2r 
prÉVoYance, une attestation de la sécu-
rité sociale et / ou de l’organisme assureur 
de l’entreprise garantissant l’arrêt de travail 
des participants, mentionnant la nature et la 
durée d’indemnisation au jour du décès,

 • en cas d’invalidité absolue et définitive, 
la notification de la pension d’invalidité 
de 3ème catégorie de la sécurité sociale (la 
preuve de l’état d’invalidité absolue et dé-
finitive incombe au participant ou à la per-
sonne qui en a la charge). sauf cas de force 
majeure, les accidents ou maladies devront 
être déclarés dans les 6 mois suivant leur 
survenance. le versement de la prestation 

s’effectue après la reconnaissance par aG2r 
prÉVoYance de l’état d’invalidité absolue 
et définitive.

aG2r prÉVoYance peut demander toute 
autre pièce justificative lors de la demande 
des prestations et en cours de versement de 
celles-ci.
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saisoNNier

iNcaPacité Per-
maNeNte Pro-
fessioNNeLLe

QUeL eSt Le ContenU de La Garantie ?

incapacité permanente professionnelle (iPP)
La date initiale de l’arrêt de travail doit être 
postérieure à la date d’effet du contrat d’ad-
hésion.

en cas d’incapacité permanente profession-
nelle (ipp) résultant d’un accident du travail 
ou d’une maladie professionnelle, admise 
comme telle par le régime de sécurité sociale, 
le participant perçoit une rente complémen-
taire calculée en fonction du taux d’incapacité 
permanente professionnelle déterminé par la 
sécurité sociale.

le montant des prestations, y compris les 
prestations nettes de la sécurité sociale, est 
égal à :

taux d’incapa-
cité

montant annuel
de la rente

inférieur à 33 %
aucune rente complémen-

taire n’est versée

de 33 % à 65 %
50 % du salaire de réfé-

rence*

supérieur ou 
égal à 66 %

85 % du salaire de réfé-
rence*

*  salaire retenu par la sÉcuritÉ sociale pour procÉder à son propre 
calcul de rente dans la limite du salaire Que l’intÉressÉ aurait 
perçu au titre de l’actiVitÉ saisonnière.

la rente d’incapacité complémentaire est cal-
culée sous déduction de la rente d’incapacité 
nette de la sécurité sociale, des autres res-
sources que le participant perçoit (notamment 
salaire temps partiel, allocations pôle emploi, 
pension de retraite) et dans la limite du salaire 

que le participant aurait perçu s’il avait effecti-
vement travaillé.

elle vous est versée directement, mensuelle-
ment à terme échu. en cas de décès, elle est 
versée avec paiement prorata temporis au 
conjoint survivant ou, à défaut de conjoint 
survivant, aux enfants à charge au sens fiscal, 
et sans arrérage au décès en l’absence de 
conjoint ou d’enfant à charge.

durée de l’indemnisation : lorsque la sécurité 
sociale suspend, cesse ou diminue le verse-
ment de ses prestations, aG2r prÉVoYance 
suspend, cesse ou diminue le versement de 
ses propres prestations.

le versement des prestations cesse également 
dès la survenance de l’un des événements 
suivants : 
 • à la date d’effet de la liquidation de la pen-
sion vieillesse de la sécurité sociale, 

 • à la date d’attribution de la pension pour 
inaptitude au travail de la sécurité sociale

 • à la date de décès du participant.

QUeLS Sont LeS JUStiFiCatiFS à FoUr-
nir ?

l’employeur adresse au centre de gestion 
aG2r prÉVoYance la demande de presta-
tions « arrêt de travail » accompagnée de tout 
ou partie des pièces suivantes :
 • la notification d’attribution de rente d’inca-
pacité permanente professionnelle établie 
par la sécurité sociale lors de l’ouverture des 
droits,

nota 

les prestations en cas 
d’invalidité sont versées 
en fonction des délais de 
règlement des prestations 
de la sécurité sociale. les 
prestations complémen-
taires versées indûment 
font l’objet d’une récupé-
ration de l’indu auprès du 
participant.

le personnel saisonnier 
qui exerce, pendant une 
période très courte, une 
activité au sein des mai-
sons d’enfants, à caractère 
sanitaire, et entrant dans 
le champ d’application de 
la convention collective, 
bénéficie des garanties in-
capacité permanente pro-
fessionnelle et décès telles 
que définies ci-après.
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 • le récépissé de la rente de la sécurité sociale 
au moment de chaque paiement,

 • le cas échéant, la copie des bulletins de sa-
laire des 12 derniers mois.

aG2r prÉVoYance peut demander toute 
autre pièce justificative lors de la demande de 
prestations ainsi qu’en cours de règlement.

eXCLUSionS

ne sont pas garanties les conséquences : 
 • d’une guerre ou d’une guerre civile, fran-
çaise ou étrangère,

 • de la désintégration du noyau atomique,
 • d’accidents et maladies régis par la légis-
lation sur les pensions militaires et ceux 
survenant à l’occasion d’exercices de pré-
paration militaire ou en résultant,

 • d’accidents ou maladies dus aux effets 
directs ou indirects d’explosion, de chaleur 
ou de radiations provenant d’une transmu-
tation du noyau de l’atome, tels que par 
exemple : la fission, la fusion, la radioacti-
vité, ou du fait de radiations provoquées 
par l’accélération artificielle de particules 
atomiques.

nota 

le respect de ces formali-
tés conditionne l’ouverture 
du droit à indemnisation 
ou la poursuite de l’indem-
nisation en cours. a dé-
faut, aG2r prÉVoYance 
ne procédera pas à la 
liquidation des prestations 
ou suspendra l’indemni-
sation. sauf cas de force 
majeure, les accidents 
et maladies devront être 
déclarés dans les 6 mois 
à compter de leur surve-
nance.
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décès ou iNVaLi-
dité absoLue et 
défiNitiVe

QUeL eSt L’oBJet de La Garantie ?

Verser des prestations aux bénéficiaires en cas 
de décès ou d’incapacité permanente profes-
sionnelle du participant.

QUeLS Sont LeS BénéFiCiaireS ?

en cas d’incapacité permanente profession-
nelle totale
 • le participant.

en cas de décès du participant
Le capital est versé aux bénéficiaires dési-
gnés librement par le participant.
à défaut de désignation particulière ou 
lorsque cette désignation est caduque, le 
capital est versé en fonction de la dévolution 
contractuelle suivante :
 • au conjoint du participant non divorcé par 
un jugement définitif et, à défaut de conjoint, 
par parts égales entre eux, 

 • aux enfants du participant, reconnus ou 
adoptifs, par parts égales entre eux, 

 • à défaut, à ses petits-enfants, par parts 
égales entre eux,

 • à défaut de descendance directe, à ses pa-
rents ou, à défaut, à ses grands-parents sur-
vivants, par parts égales entre eux,

 • à défaut de tous les susnommés, à ses héri-
tiers, par parts égales entre eux.

À tout moment, et notamment en cas de 
modification de sa situation personnelle, le 
participant peut effectuer une désignation de 
bénéficiaire différente par courrier adressé au 
centre de gestion AG2R PRÉVOYANCE.

conformément à la loi, cette désignation par-
ticulière peut être également établie par acte 
authentique ou acte sous seing privé notifié à 
aG2r prÉVoYance préalablement au décès 
du participant.

QUeL eSt Le ContenU de La Garantie ?

1/ décès toutes causes du participant 
en cas de décès toutes causes du participant 
pendant une période d’activité dans une mai-
son d’enfants à caractère sanitaire, il est versé 
au(x) bénéficiaire(s) un capital égal à :

situation familiale montant

toute situation fa-
miliale

12 fois le salaire brut 
mensuel

2/  incapacité permanente professionnelle 
totale du participant

lorsque le participant est atteint d’une inca-
pacité permanente professionnelle d’un taux 
de 100 % fixé par la sécurité sociale, le capital 
prévu en cas de décès toutes causes lui est 
versé par anticipation sur sa demande. 
ce versement met fin à la garantie en cas de 
décès du participant.

QUeLS Sont LeS JUStiFiCatiFS à FoUr-
nir ?

l’employeur adresse au centre de gestion 
aG2r prÉVoYance, le formulaire de de-
mande de prestations accompagné de tout ou 
partie des pièces suivantes :
 • un acte de décès, 
 • une copie du livret de famille du défunt ou 

SitUation de 
ConCUBinaGe oU 
de PaCS

pour le versement du 
capital décès, cette situa-
tion n’est pas assimilée au 
mariage ; si vous souhaitez 
attribuer le capital au 
concubin (ou au partenaire 
lié par un pacs), vous 
devez le désigner par son 
nom.
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un acte de mariage, à défaut un acte de nais-
sance du défunt,

 • un acte de naissance de chaque enfant bé-
néficiaire si le livret de famille du défunt n’est 
pas produit,

 • un acte de naissance intégral de chaque 
bénéficiaire, daté de moins de 3 mois, avec 
mentions marginales, lorsque le bénéficiaire 
est un ascendant ou un bénéficiaire désigné 
(autre que conjoint et enfants) ou un héritier,

 • une photocopie du dernier avis d’imposition 
du participant, et le cas échéant, du concu-
bin,

 • une copie du dernier avis d’imposition du 
participant, et le cas échéant, du concubin,

 • en présence d’enfants à charge, un certificat 
de scolarité pour l’enfant de plus de 16 ans 
ou un certificat d’apprentissage ou une at-
testation de poursuite d’études,

 • en présence de personne infirme à charge, la 
carte d’invalide civil ou d’attribution de l’allo-
cation pour adulte handicapé,

 • une copie de l’ordonnance désignant l’admi-
nistrateur légal des biens de l’enfant mineur 
pour le versement des prestations le concer-
nant,

 • à la demande d’aG2r prÉVoYance, la co-
pie des bulletins de salaire du participant 
justifiant la période de référence servant au 
calcul des prestations,

et, s’il y a lieu :
 • si le bénéficiaire de la prestation est le 
conjoint, un justificatif de domicile commun 
daté de moins de 3 mois (relevé d’identité 
bancaire, facture d’électricité ou de télé-
phone fixe),

 • une attestation de concubinage délivrée par 
la mairie, une copie intégrale du livret de 
famille pour les concubins ayant des enfants 
en commun ou, à défaut, une déclaration sur 
l’honneur accompagnée d’une pièce justifi-
cative du domicile commun (quittance aux 
deux noms, de loyer ou d’électricité ou de 
téléphone fixe),

 • l’ordonnance du tribunal d’instance ou de 
grande instance délivrée aux titulaires d’un 
pacte civil de solidarité (pacs),

 • si le capital décès revient aux héritiers, un 
certificat d’hérédité établi par la mairie ou un 
acte de notoriété établi par notaire, 

 • si le décès a été précédé d’une période 
d’arrêt de travail non indemnisée par aG2r 
prÉVoYance, une attestation de la sécu-
rité sociale et / ou de l’organisme assureur 
de l’entreprise garantissant l’arrêt de travail 
des participants, mentionnant la nature et la 
durée d’indemnisation au jour du décès,

 • en cas d’incapacité permanente profession-
nelle totale, la notification d’attribution de 
la rente d’incapacité à 100 % (la preuve de 
l’état d’incapacité permanente profession-
nelle totale incombe au participant ou à la 
personne qui en a la charge). sauf cas de 
force majeure, les accidents ou maladies 
devront être déclarés dans les 6 mois suivant 
leur survenance. le versement de la presta-
tion s’effectue après la reconnaissance par 
aG2r prÉVoYance de l’état d’incapacité 
permanente professionnelle totale.

aG2r prÉVoYance peut demander toute 
autre pièce justificative lors de la demande 
des prestations et en cours de versement de 
celles-ci.

eXCLUSionS

en cas de décès toutes causes, ne sont pas 
garanties les conséquences : 
 • d’une guerre ou d’une guerre civile, fran-
çaise ou étrangère, 

 • de la désintégration du noyau atomique.

les exclusions visant les garanties en cas 
de décès sont applicables au maintien des 
garanties (voir page 14) en cas de résiliation 
ou non renouvellement du contrat de pré-
voyance.

le capital prévu en cas d’incapacité perma-
nente professionnelle totale du participant 
n’est pas garanti lorsque l’état d’incapacité 
permanente professionnelle totale résulte 
d’un des cas où le décès n’est pas garanti.
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cadre, NoN cadre et saisoNNier

disPositioNs 
géNéraLes

QUand déBUtent VoS GarantieS ?

 • à la date d’effet de l’adhésion figurant sur le 
contrat d’adhésion de l’entreprise, si vous 
êtes présent à l’effectif, 

 • à la date de votre embauche si celle-ci est 
postérieure à la date d’adhésion du contrat.

QUand CeSSent-eLLeS ?

 • à la date de suspension de votre contrat 
de travail, sauf dans les cas mentionnés ci-
après,

 • à la date de rupture de votre contrat de tra-
vail,

 • lorsque vous ne relevez plus de la catégorie 
de personnel définie au contrat de pré-
voyance,

 • à la date d’effet de la résiliation ou du non 
renouvellement du contrat ; la cessation 
d’activité de l’entreprise est assimilée à une 
résiliation. 

PeUVent-eLLeS être maintenUeS ?

en cas de suspension du contrat de travail
Garanties arrêt de travail
les garanties sont maintenues, moyennant 
paiement des cotisations, au participant :
 • dont le contrat de travail est suspendu pos-
térieurement à la date d’effet du contrat 
d’adhésion, pour congé ou absence, dès lors 
que pendant toute cette période il bénéficie 
d’un maintien total ou partiel de salaire de 
l’employeur,

 • dont la date initiale d’arrêt de travail pour 
maladie ou accident est postérieure à la date 

d’effet du contrat d’adhésion et qui bénéficie 
à ce titre des prestations en espèces de la 
sécurité sociale.

ce maintien de garanties est assuré :
 • tant que son contrat de travail n’est pas 
rompu,

 • en cas de rupture du contrat de travail, 
quand cette rupture intervient durant l’exé-
cution du contrat d’adhésion et lorsque les 
prestations de la sécurité sociale au titre de 
la maladie, de l’accident ou de l’invalidité 
sont servies sans interruption depuis la date 
de rupture du contrat de travail.

toutefois, lorsque le participant, sous contrat 
de travail, est en arrêt de travail pour maladie 
ou accident ou invalidité indemnisé à ce titre 
par AG2R PRÉVOYANCE, le maintien des ga-
ranties souscrites intervient sans contrepartie 
des cotisations à compter du 1er jour d’indem-
nisation de la période d’incapacité de travail.
lorsque le participant perçoit un salaire réduit 
pendant la période d’indemnisation complé-
mentaire d’aG2r prÉVoYance, les cotisa-
tions patronales et salariales restent dues sur 
la base du salaire réduit.

cette exonération de cotisations cesse dès la 
survenance de l’un des événements suivants :
 • 1er jour de reprise du travail par le participant, 
 • suspension ou cessation des prestations 
complémentaires aG2r prÉVoYance, 

 • cessation du droit à garanties comme défini 
ci-avant, 

 • à la date d’effet de la résiliation ou du non 
renouvellement du contrat de prévoyance.
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Garanties décès
les garanties sont maintenues, moyennant 
paiement des cotisations, au participant :
 • dont le contrat de travail est suspendu pour 
congé ou absence dès lors que pendant 
toute cette période il bénéficie d’un maintien 
total ou partiel de salaire de l’employeur ou 
des indemnités journalières de la sécurité 
sociale,

 • en arrêt de travail pour maladie ou accident, 
qui bénéficie à ce titre des prestations en 
espèces de la sécurité sociale.

ce maintien de garanties est assuré :
 • tant que son contrat de travail n’est pas 
rompu,

 • en cas de rupture du contrat de travail, 
quand cette rupture intervient durant l’exé-
cution du contrat d’adhésion et lorsque les 
prestations de la sécurité sociale au titre de 
la maladie, de l’accident ou de l’invalidité 
sont servies sans interruption depuis la date 
de rupture du contrat de travail.

en cas de résiliation ou non renouvellement 
du contrat de prévoyance
aG2r prÉVoYance maintient le paiement 
des prestations en cours de versement au 
niveau atteint à la date d’effet de cette rési-
liation ou non renouvellement. la cessation 
d’activité de l’entreprise est assimilée à une 
résiliation ou un non renouvellement.

le participant percevant des prestations com-
plémentaires d’aG2r prÉVoYance ou de 
tout autre organisme assureur de l’entreprise 
en cas d’arrêt de travail pour maladie, accident 
ou invalidité, au titre d’un contrat collectif 
obligatoire, bénéficie pendant la période de 
versement de ces prestations du maintien des 
garanties suivantes :
 • le capital décès,
 • les majorations pour enfant à charge,
 • la rente éducation.

ne sont pas maintenus :
 • l’invalidité absolue et définitive du partici-
pant,

 • la revalorisation du salaire de référence,
 • le droit d’option pour les garanties option-
nelles ; la prestation est alors versée en 
capital à l’ayant droit du participant ou au 
bénéficiaire désigné.

ce maintien de garantie cesse également à la 
date de notification de la pension vieillesse du 
régime de sécurité sociale.

QU’entend-on Par ConJoint, ConCUBin, 
Partenaire Lié Par Un PaCS, enFantS à 
CHarGe ?

Conjoint 
 • votre époux ou épouse, non divorcé(e) par 
un jugement définitif. 

Concubin
 • la personne vivant en couple avec le parti-
cipant au moment du décès. la définition 
du concubinage est celle retenue par l’ar-
ticle 515-8 du code civil. le concubinage 
doit avoir été notoire et continu pendant 
une durée d’au moins 2 ans jusqu’au décès. 
aucune durée n’est exigée si un enfant au 
moins est né de la vie commune. 

Partenaire lié par un PaCS
 • la personne liée au participant par un pacte 
civil de solidarité tel que défini à l’article 515-1 
du code civil.

enfants à charge
 • les enfants de moins de 21 ans à votre charge 
ou à celle de votre conjoint, au sens de la 
législation de la sécurité sociale, 

 • les enfants âgés de moins de 26 ans à votre 
charge ou à celle de votre conjoint, au sens 
de la législation fiscale, à savoir :
 – les enfants pris en compte dans le quotient 
familial ou ouvrant droit à un abattement 
applicable au revenu imposable, 

 – les enfants auxquels vous servez une pen-
sion alimentaire (y compris en application 
d’un jugement de divorce) retenue sur votre 
avis d’imposition à titre de charge déduc-
tible du revenu global, 

 • vos enfants handicapés et ceux de votre 
conjoint si, avant leur 21ème anniversaire, ils 
sont titulaires de la carte d’invalide civil et 
bénéficiaires de l’allocation des adultes han-
dicapés, 

 • quel que soit leur âge, et sauf déclaration 
personnelle des revenus, les enfants infirmes 
à votre charge ou à celle de votre conjoint, 
n’étant pas en mesure de subvenir à leurs 
besoins en raison de leur infirmité et pris en 
compte dans le calcul du quotient familial ou 
ouvrant droit à un abattement applicable au 
revenu imposable, 

 • les enfants du participant nés « viables » 
moins de 300 jours après le décès du parti-
cipant.

nota

Quand le participant 
bénéficie du maintien 
de la garantie décès du 
précédent organisme 
assureur de l’entreprise, 
les prestations en cas de 
décès qui seraient dues 
par aG2r prÉVoYance 
au titre du contrat de 
prévoyance sont détermi-
nées sous déduction des 
prestations dues par ledit 
organisme. l’entreprise ou 
l’ayant droit doit fournir 
tout justificatif ou toute 
information demandée par 
aG2r prÉVoYance.

nota

la qualité de participant, 
conjoint, concubin, par-
tenaire lié par un pacs, 
enfant à charge, s’apprécie 
à la date de survenance de 
l’événement ouvrant droit 
aux prestations. 
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reVaLoriSation

en cours de contrat de prévoyance, les presta-
tions sont revalorisées au 1er janvier de chaque 
année pour tenir compte de l’évolution de la 
valeur du point conventionnel.
la revalorisation cesse à la date d’effet de 
la résiliation ou du non renouvellement du 
contrat de prévoyance de l’entreprise.

ContrôLe médiCaL

les déclarations de l’employeur, et le cas 
échéant des assurés, conditionnent les termes 
du contrat et l’engagement de l’assureur qui 
peut soumettre ces déclarations à l’apprécia-
tion d’un médecin qu’il désigne.
lors de la demande de prestations, et à tout 
moment durant le versement des presta-
tions, aG2r prÉVoYance peut diligenter un 
contrôle médical afin de pouvoir constater la 
réalité et la gravité de l’état du participant (le 
niveau d’incapacité ou d’invalidité) ainsi que la 
régularité du montant des prestations.
le participant doit fournir toutes pièces jus-
tificatives et se prêter à toute expertise ou 
examen que le médecin désigné par aG2r 
prÉVoYance juge utile de lui demander pour 
apprécier son état. les frais du contrôle mé-
dical sont à la charge d’aG2r prÉVoYance 
dans les conditions communiquées par aG2r 
prÉVoYance au participant.
le participant est tenu de se soumettre à ce 
contrôle médical sous peine de suspension 
des droits à prestations intervenant à l’expira-
tion d’un délai de 30 jours courant à compter 
de la date de première présentation de la 
lettre de mise en demeure. pendant la période 
de suspension des droits à prestations, au-
cune prestation n’est due ; le versement des 
prestations s’effectue ou reprend, s’il y a lieu, 
au terme définitif du processus du contrôle 
médical.

la décision d’aG2r prÉVoYance relative au 
refus d’ouverture, à la réduction ou à la cessa-
tion, prise en fonction des conclusions de son 
médecin désigné, s’impose au participant sans 
que celui-ci puisse se prévaloir de la poursuite 
par la sécurité sociale de l’indemnisation pour 
les prestations de base ou d’avis de prolonga-
tion de l’arrêt de travail postérieurs au contrôle 
ou à l’expertise. la décision est notifiée au 
participant par lettre recommandée avec avis 
de réception.
la contestation par le participant des conclu-
sions du médecin désigné par aG2r prÉ-

VoYance doit être adressée par lettre re-
commandée à aG2r prÉVoYance dans un 
délai de 30 jours à compter de la notification 
de la décision d’aG2r prÉVoYance. dans 
cette hypothèse, il est procédé à une nouvelle 
expertise effectuée par le médecin choisi d’un 
commun accord par le participant et aG2r 
prÉVoYance à partir de la liste de médecins 
experts proposés par aG2r prÉVoYance. 
faute d’entente sur son choix, la désignation 
est faite par le président du tribunal de Grande 
instance du domicile du participant.
les conclusions de cette seconde expertise 
sont opposables et s’imposent à aG2r prÉ-
VoYance et au participant, sans que celui-ci 
puisse se prévaloir de la poursuite par la sécu-
rité sociale de l’indemnisation pour les presta-
tions de base ou d’avis de prolongation ou de 
nouvel arrêt de travail postérieurs au contrôle 
ou à l’expertise. aG2r prÉVoYance et le par-
ticipant supportent par moitié les frais relatifs 
à la nomination et à l’intervention du médecin.
tant que cette seconde expertise n’a pas été 
menée jusqu’à son terme, les parties s’interdi-
sent d’avoir recours à la voie judiciaire pour le 
règlement des prestations.

PreSCriPtion

toutes actions et demandes de prestations 
concernant les garanties souscrites par 
l’employeur sont prescrites dans un délai de 
2 ans à compter de l’événement qui y donne 
naissance. ce délai est porté à 5 ans en cas 
d’incapacité de travail et à 10 ans lorsque les 
bénéficiaires sont les ayants droit du partici-
pant décédé. 

SUBroGation

en cas de paiement de prestations par aG2r 
prÉVoYance à l’occasion d’un accident 
comportant un tiers responsable, aG2r prÉ-
VoYance est subrogé au participant qui a 
bénéficié de ces prestations dans son action 
contre le tiers responsable dans la limite des 
dépenses qu’elle a supportées, conformément 
aux dispositions légales.

réCLamationS et LitiGeS

les réclamations doivent être adressées au 
centre de gestion dont dépend l’entreprise. 
tout litige entre l’entreprise et / ou le partici-
pant et l’institution est porté à la connaissance 
des juridictions du ressort du siège social de 
l’institution.
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ENtREPRisEs  sANtÉ
complémentaire santé
 
PRÉVOYANCE
incapacité et invalidité 
décès 
Garantie perte d’autonomie
 
ÉPARGNE sALARiALE
pee 
perco 
cet 
 
REtRAitE 
retraite supplémentaire à cotisations définies (article 83 -  pere) 
retraite supplémentaire à prestations définies (article 39) 
régime de retraite internationaux (expatriés - tcn - asset pooling) 
 
REtRAitE COmPLÉmENtAiRE 
arrco 
aGirc 
 
PAssifs sOCiAux 
indemnités fin de carrières 
indemnités de licenciement 
cet 
 
sERViCEs Et iNNOVAtiON sOCiALE 
prévention et conseil social 
accompagnement

L’oFFre aG2r La mondiaLe  
PoUr LeS entrePriSeS 

Notice d’information pour le personnel cadre, 
non cadre et saisonnier.


